
Règlement du GRAND PRIX 
 

FORMULE 
 

36 trous SP /18 trous par jour. 
Parcours de reconnaissance le vendredi 26 Août  
(sur réservation, avant 16h au tee N°1, avant 19h 
au tee N°10). 
 

INDEX 
 

Date de prise en compte des index: Lundi 22 Août 
à minuit tels que communiqués par Fléole. 
 

SERIES 
Epreuve ouverte à tout licencié FFGolf ou d’une 
Fédération reconnue, à jour de certificat médical 
au 22 Août. 
 
 Repères Index 
Messieurs Noir ≤ 8,4 
Dames Bleu ≤ 11,4 
Pro Noir   

 
 

INSCRIPTION 
 
Par écrit à l'adresse suivante: 
 

GOLF DE HAUTE AUVERGNE 
2 route du golf – La Bladade 

15130 SANSAC DE MARMIESSE 
 

Jusqu’au lundi 22 Août, à l'aide du bulletin ci-
joint, accompagné d’un chèque du montant de 
l’engagement.  
  

LIMITATION DU CHAMP DES JOUEURS 
 
Le champ des joueurs et joueuses admis pour le 
Grand Prix de Haute Auvergne est limité à 120 
joueurs/Joueuses; les  participants seront retenus 
en priorité selon la dernière parution du mérite 
national amateur précédent le Grand Prix, puis par 
index. 
 

Le Comité d'organisation disposera de 12 
invitations, incluses dans le champ fixé 
précédemment. 

 

TARIFS 
 
 Extérieurs Membres 
+ de 25 ans 70€ 35€ 
19 ans et + 35€ 15€ 
- de 19 ans 15€ 7€ 
 

DEPARTS 
Disponibles à partir du jeudi 25 août à 14h00 

 

- 1er jour: par série, sexe et ordre croissant des 
index.  
- 2ème jour: par série, sexe et ordre inverse des 
résultats du 1er jour. 
 
Tout forfait devra être notifié au comité de l'épreuve par 
écrit au plus tard le lundi  22 Août à minuit. Après cette 
date, l’engagement reste acquis. 
 

PRIX/DOTATION 
 

CLASSEMENT INDIVIDUEL AMATEURS 
Messieurs 3 prix bruts  

Dames 3 prix bruts 
 

DEPARTAGE 
 

En cas d'égalité pour l'attribution du titre 
messieurs, dames : PLAY-OFF trou par trou, sur 
les trous 1/9/10/18. 

Seul un amateur peut prétendre au titre.  
 

REMISE DES PRIX 
 

Dimanche 28 Août à la fin de l’épreuve. En cas 
d'absence injustifiée à la remise des prix et non 
validée par le Comité, le prix sera remis au joueur 
suivant dans le classement. 
 

DROIT A L’IMAGE 
 
Tout participant accorde aux organisateurs de 
l'épreuve, le droit d'enregistrer et de filmer sa 
participation à l'évènement: photos, reportages 
audios et vidéos et les utiliser à des fins 
promotionnelles et publicitaires, nécessaires à la 
communication. 
 

La participation à cette épreuve implique l'acceptation 
expresse et sans réserve du présent règlement 

 

Bulletin d'inscription 
 

GRAND PRIX de la HAUTE 
AUVERGNE 27/28 AOUT 2011 
Paiement obligatoire à joindre, par chèque libellé à 

l'ordre du golf de Haute Auvergne 
 

Nom:…………… …. Prénom:……………………. 
 

Date de naissance: …..… / …..… / ……j…… 
 

Club:……………………,,,,,,,.   Index:……,…. 
 

N° Licence:……nnn…………....................    
 

Adresse:………….............. ..................  
 

…………........................................... 
 

Email:…………...........d.............. ........  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

GOLF DE HAUTE 
AUVERGNE 

 
 

2 ROUTE DU GOLF 
 15130 SANSAC DE 

MARMIESSE 
 

Tél: 04.71.47.73.75 
Fax: 04.71.47.70.33 

 
Email: 

contact@golfdehauteauvergne.com 
www.golfdehauteauvergne.com 
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AUVERGNE 
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SERIE DAMES 
SERIE MESSIEURS 

SERIE PROS 

PARTENAIRES OFFICIELS DU 
GRAND PRIX DE HAUTE 

AUVERGNE 
 
 

 
 
       
 
 

    
 
 

 
 


